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Montpellier, le 8 décembre 2010 
 

 

 

 
 

PREVENTION des INCENDIES de FORÊT  

Suite des grands feux de l’été 2010 

Signature du plan d’actions Etat/Communes par  
Claude Baland, Préfet de l’Hérault 

 

 

INVITATION PRESSE 

 le vendredi 10 décembre 2010  
à 14h30 à la mairie de Saint-Bauzille de Montmel 

 

 

 
Près de 3 000 ha ont brûlé et de nombreuses constructions ont été touchées ou 
menacées lors des incendies de Fontanes et de Villeveyrac le 30 août 2010. 
 
Claude Baland, Préfet de la région Languedoc-Roussillon, Préfet de l’Hérault a réuni 
dès le 16 septembre les services concernés dans une démarche de retour 
d’expériences. L’analyse de ces enseignements et de l’expérience montre que la 
prévention des incendies de forêt contribue incontestablement à la diminution du 
nombre de feux de forêt et des surfaces parcourues.   
 
Le 10 décembre, par la signature d’un plan d’actions concerté, les 11 
communes* touchées cet été par les grands incendies s’engageront, auprès de 
l’Etat, à renforcer la prévention des incendies de forêts. 
 
* Assas, Castries, Fontanes, Guzargues, Mèze, Montagnac, Montaud, Saint-Bauzille de Montmel,  
Sainte-Croix de Quintillargues, Teyran et Villeveyrac 

 

La presse est conviée. 
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